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WEBEDIA 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 301 656,18 € 
Siège social : 2 rue Paul Vaillant Couturier – 92300 Levallois-Perret 

501 106 520 RCS Nanterre 

(la « Société ») 

 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU DIRECTOIRE 

EN DATE DU 29 JUILLET 2022 
 

 

 

 

PREMIERE DECISION 

 Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation de capital d’un montant total de 
16,50 € réalisée par incorporation de primes d’émission et émission de 1.650 ADP WBD-Partoo 
au profit des Bénéficiaires des ADP WBD-Partoo, en exécution du Plan d’AGA  WBD-Partoo et 

selon la répartition des ADP WBD-Partoo 

 
Le Directoire constate que, conformément au Plan d’AGA WBD-Partoo : 
 

 les bénéficiaires, dont la liste a été arrêtée par décisions du Directoire du 29 juillet 2021, ont été 
informés de l’attribution gratuite d’ADP WBD-Partoo à leur profit ; 
 

 la période d’acquisition d’un an des ADP WBD-Partoo attribuées auxdits bénéficiaires prend fin 
le 29  juillet 2022 en application des décisions du Directoire du 29 juillet 2021 ; 

 
 

Par conséquent, le Directoire constate, conformément à la délégation et aux pouvoirs confiés par les 
associés par décisions du 29 juillet 2021, la réalisation définitive de l’augmentation du capital de la 
Société en date du 29 juillet 2022 d’un montant total de seize euros et cinquante centimes  (16,50 €) 
pour le porter de 1 301 656,18  € à 1.301.672,68 € par émission, à la valeur nominale, au profit des 
Bénéficiaires d’AGA WBD-Partoo et dans les proportions prévues par la répartition des ADP WBD-
Partoo, figurant en Annexe 1, de 1.650 ADP WBD-Partoo d’un centime (0,01 €) d’euro de valeur 
nominale chacune. 
 
Le Directoire constate que les ADP WBD-Partoo sont intégralement libérées au jour de la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital par incorporation d’une somme de seize euros et cinquante 
centimes (16,50 €) intégralement prélevée sur le compte primes d’émission, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-128 du Code de commerce. 
 
Les ADP WBD-Partoo portent jouissance courante à compter du jour de la réalisation définitive de 
l’augmentation de capital et sont soumises à toutes les dispositions prévues dans les statuts de la 
Société, sous réserve des dispositions du Plan d’AGA WBD-Partoo, relatives notamment à l’obligation 
de conservation des ADP WBD-Partoo, jusqu’au 30 juillet 2023, sous réserve des exceptions prévues à 
l’article 6.2 du Plan d’AGA WBD-Partoo.  
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Enfin, les ADP WBD-Partoo feront l’objet d’une inscription en compte au nominatif pur dans un compte 
ouvert au nom de chacun des Bénéficiaires d’ADP WBD-Partoo dans les registres de la Société et 
comportant la mention de leur incessibilité jusqu’au 30 juillet 2023 sous réserve des exceptions 
prévues à l’article 6.2 du Plan d’AGA WBD-Partoo.  
 
 
 

DEUXIEME DECISION 
Modification corrélative des statuts de la Société 

 

L’augmentation de capital étant définitivement réalisée et constatée, le Directoire modifie en 
conséquence l’article 6 des statuts de la Société comme suit : 

 

Modification de l’article 6.I rédigé désormais comme suit : 

« Le capital social est fixé à un million trois cent un mille six cent soixante-douze euros et soixante-huit 
centimes (1.301.672,68 €), divisé en :  

(i) un million trois cent un mille cinq cent soixante-neuf (1 301 569) actions d’un euro (1 €) 
de valeur nominale chacune, intégralement souscrites et libérées de la totalité de leur 
valeur nominale et de même catégorie ; 

(ii) Trois mille sept cent vingt-neuf (3729) ADP Webedia (tel que ce terme est défini ci-après) 
d’un centime d’euro (0,01 €) de valeur nominale, intégralement souscrites et libérées de la 
totalité de leur valeur nominale et de même catégorie ; 

(iii) Deux mille cinq cent quatorze (2514) ADP Performance (tel que ce terme est défini ci-après) 
d’un centime d’euro (0,01 €) de valeur nominale, intégralement souscrites et libérées de la 
totalité de leur valeur nominale et de même catégorie ; 

(iv) Mille deux cent quinze (1215) ADP Surperformance (tel que ce terme est défini ci-après) 
d’un centime d’euro (0,01 €) de valeur nominale, intégralement souscrites et libérées de la 
totalité de leur valeur nominale et de même catégorie ; et 

(v) mille deux cent soixante (1 260) ADP Groupe (tel que ce terme est défini ci-après) d’un 
centime d’euro (0,01 €) de valeur nominale, intégralement souscrites et libérées de la 
totalité de leur valeur nominale et de même catégorie. 

(vi) mille six cent cinquante(1 650) ADP WBD- Partoo (tel que ce terme est défini ci-après) d’un 
centime d’euro (0,01 €) de valeur nominale, intégralement souscrites et libérées de la 
totalité de leur valeur nominale et de même catégorie. 

 

Ajout à l’article 6.II le paragraphe suivant : 

 

(xxix)  Conformément aux délibérations du Directoire en date du 29 juillet 2022, la Société a constaté 
la réalisation définitive en date du 29 juillet 2022 de l'augmentation du capital social de seize 
euros et cinquante centimes (16,50 €) par l'émission de 1.650 ADP WBD-Partoo d'une valeur 
nominale d'un centime d'euro chacune. 

La version mise à jour des statuts de la Société figure en Annexe 2. 

 

[…] 

 
QUATRIEME DECISION 
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Pouvoirs pour formalités 
 

Le Directoire donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal en vue de l’accomplissement de toutes formalités de dépôt ou de publicité rendues 
nécessaires par les décisions susvisées. 

 

Certifié conforme 
Directeur Général 
Cédric SIRE 
 
 
Le 30 août 2022 
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